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I. PRESENTATION GENERALE 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de Mougins a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 28 octobre 2010.  
  

I.1. Evolution du PLU depuis son approbation  

Depuis son approbation, plusieurs procédures ont été engagées et approuvées par le Conseil Municipal : 
 
 La modification simplifiée n° 1, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2013 relative à la réduction et la suppression 

d'emplacements réservés ; 
 

 La modification simplifiée n° 2, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 23 septembre 2013 concernant la mise en application de la 
majoration de densité favorisant la diversité de l'habitat au titre de l'article L. 127-1 du code de l'urbanisme ; 

 
 La révision simplifiée n° 1, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 23 septembre 2013 nécessaire à la réalisation d'un projet présentant un 

intérêt général, à savoir la construction de logements pour actifs, de commerces et services de proximité ; 
 

 La modification n° 1, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 24 février 2014 permettant la mise en œuvre de projets dans le but de 
respecter les obligations légales en matière de logements sociaux ; 

 
 La modification n° 2, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 19 février 2015 fixant les orientations d’aménagement et de programmation 

du périmètre de projet du quartier Val / Tournamy (Cœur de Mougins) ; 
 

 La modification n° 3, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 26 novembre 2015 intégrant les nouvelles dispositions apportées par la loi 
ALUR du 24 mars 2014 et favorisant une densification dans certains secteurs afin de prendre en compte les nouveaux objectifs de production de 
logements locatifs sociaux ; 

 
 La modification n° 4, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2017 fixant des dispositions de protection et de prévention contre le 

risque inondation et ruissellement. 
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I.2. Le P.A.D.D. de la Commune de Mougins 

Le Projet d’Aménagement et de développement durable (P.A.D.D.) de la Commune de Mougins a arrêté les principales orientations suivantes afin de 
structurer le développement urbain de son territoire : 
 
 Permettre une meilleure lecture de la structure urbaine, organisée autour de pôles de centralités et de coupures vertes affirmées. 

 

 Contenir et compléter l’urbanisation périphérique tout en structurant les pôles de proximité existants et en prenant en compte les besoins en matière 
d’habitat et d’équipements publics, de développement économique, les besoins en déplacement, la protection des espaces naturels et historiques et la 
prévention des risques. 

 
Les axes de développement urbain retenus correspondent aux axes interquartiers et aux pôles extérieurs constitués ou appelés à se développer, 
notamment, en raison de leur situation en continuité avec les secteurs urbanisés des communes limitrophes. Ils prennent appui, d’une part, sur la mise en 
relation et la structuration de secteurs déjà urbanisés (centre historique, Tournamy, Val de Mougins, Mougins-le-Haut), et d’autre part, sur le renforcement, 
la création, l’extension ou l’organisation de pôles d’activités économiques existants ou futurs (Saint-Martin, La Plaine, les Bréguières, Font de l’Orme,…).  
 
Les réflexions sur les enjeux du territoire ont permis d’identifier huit grands objectifs pour le développement communal qui fondent le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable de Mougins : 
 

1 - Protéger l’environnement naturel et les paysages 
 

2 - Maîtriser un développement urbain équilibré 
 

3 - Satisfaire aux besoins présents et futurs en matière d’habitat 
 

4 - Protéger et mettre en valeur le patrimoine historique 
 

5 - Développer les activités économiques 
 

6 - Répondre aux besoins en déplacements 
 

7 - Créer des équipements publics de quartier 
 

8 - Assurer la prévention des risques 
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II. CADRE REGLEMENTAIRE ET MODALITES DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

II.1. Justification du choix de la procédure 

 Champ d’application de la procédure de révision du P.L.U. :  
 

L’article L. 153-31 du code de l’urbanisme précise que le plan local d’urbanisme est révisé lorsque la commune décide : 
 

 Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables ; 
 

 Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  
 

 Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 
 

 Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet 

d’acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 

ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 
 

 Champ d’application de la procédure de modification de droit commun du P.L.U. : L’article L. 153-36 du code de l’urbanisme précise que sous réserve des cas 

où une révision s’impose en application de l’article L. 153-31, le plan local d’urbanisme est modifié lorsque la commune décide de modifier le règlement, les 

orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations et d’actions. 

L’article L. 153-41 du code de l’urbanisme précise que le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 

du livre Ier du code de l’environnement par le maire lorsqu’il a pour effet : 

 Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
 

 Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
 

 Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
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 Champ d’application de la procédure de modification simplifiée du P.L.U. : L’article L. 153-45 du code de l’urbanisme précise que dans les autres cas que ceux 

mentionnés à l’article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l’article L. 151-28, la modification peut, à l’initiative du maire, 

être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d’une erreur 

matérielle. 

 
 Les modifications proposées au document d’urbanisme (PLU) 

 
Les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables de la Commune ne sont pas modifiées. En outre, le projet s’inscrit plus 
particulièrement dans la réalisation des objectifs n° 2, 3, 5, 6 et 7 identifiés par le P.A.D.D. (cf. supra § I.2). 

 
Les modifications proposées n’ont pas pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. Aucune protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels n’est réduite et les évolutions proposées ne sont pas de 
nature à induire de graves risques de nuisance. En outre, les modifications concernent une zone déjà ouverte à l’urbanisation et déjà urbanisée.  

 
Les changements proposés n’entrent donc pas dans le champ de la révision du P.L.U. 

 
D’une part, aucune modification de la surface de la zone UG n’étant prévue, aucune zone urbaine n’est réduite au détriment d’une autre. D’autre part, la 
modification simplifiée n° 3 n’aura pas pour effet, dans les zones concernées, de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ou de diminuer les possibilités de construire.  

 
Les changements proposés n’entrent donc pas dans le champ de la procédure de modification de droit commun prévue à l’article L. 153-41 du code de 
l’urbanisme mais relèvent bien de la procédure de modification simplifiée conformément aux dispositions de l’article L. 153-45 du code précité. 
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II.2. Déroulement de la procédure engagée 

La procédure de modification simplifiée est régie par les articles L. 153-37, L. 153-40 et L. 153-45 à L. 153-48 du code de l’urbanisme. 
 

La procédure de modification simplifiée est engagée à l'initiative du maire qui établit le projet de modification. 
 

Avant la mise à disposition du projet au public, le maire notifie le projet de modification simplifiée aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-71 et L. 132-92 du code de l’Urbanisme.  

 

Le projet de modification simplifiée, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles  
L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations 
sont enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 
moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  
 

A l'issue de la mise à disposition, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 
 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à l'autorité administrative compétente 
de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 L’Etat, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Département des Alpes-Maritimes, la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins, la chambre de commerce et d’industrie, la chambre des 

métiers et la chambre d’agriculture. 
2
 Le syndicat en charge de l’élaboration du ScoT’Ouest et la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis. 

Décision du 
Maire 

portant 
engagement 

de la 
procédure  

 

Elaboration 
du dossier 
de mise à 

disposition 
 

Notification 
du projet de 
modification 

aux personnes 
associées 

 

Délibération 
du Conseil 
Municipal 

 

Mesures de 
publicité 

(Avis dans la 
presse 8 jours 

minimum 
avant la mise à 

disposition) 

 

Mise à 
disposition 

du dossier au 
public 

(1 mois 
minimum) 

 

Délibération 
du Conseil 
Municipal 

approuvant la 
modification 

simplifiée 
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III. OBJET  DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

Dans le quartier du Val / Tournamy, le P.L.U. approuvé le 28 octobre 2010 avait institué un secteur d’étude délimité en vertu de l’article L. 123-2 a) en vue de 

l’aménagement global de ce secteur. 

Pour ce périmètre d’étude, la ville a désiré mettre en place une concertation publique pour proposer et présenter les principes et les orientations qui guideraient le 

futur projet « Cœur de Mougins ». Ainsi, toute la population de Mougins a été invitée à s’exprimer sur les propositions et à donner son avis ou ses 

recommandations. Cette concertation s’est déroulée du 3 avril au 3 mai 2012. D’une manière générale, il en est ressorti une satisfaction de la population sur les 

orientations proposées. Celle-ci, dans les commentaires recueillis, a approuvé la démarche et souligné la cohérence et la qualité du projet proposé. 

La Commune de Mougins a pour ambition de créer une véritable centralité de la ville en réalisant un pôle d’attractivité avec des commerces de proximité, des 

services à la population, des équipements publics et des logements. Il s’agit pour elle de disposer d’un centre de vie ouvert à tous, où chacun trouvera en un seul 

lieu l’ensemble des commodités d’un centre urbain. La convivialité, la proximité et la qualité des services sont les principaux axes d’action de ce quartier. 

Le projet de modification n° 2 du P.L.U. de la Commune, approuvé le 19 février 2015 a fixé les premières orientations générales d’aménagement et de 

programmation du périmètre de projet du quartier Val / Tournamy. Il s’agissait ici d’une première étape dans la conception opérationnelle du projet « Cœur de 

Mougins ».  

Depuis 2015, la municipalité a poursuivi son action foncière et ses réflexions sur l’aménagement de ce quartier en procédant notamment à des études techniques, 

urbanistiques et topographiques complémentaires.  

Le projet de modification simplifiée n° 3 a pour objet de faire évoluer les premières orientations d’aménagement et de programmation du projet « Cœur de 

Mougins ». Ces changements permettront de préserver la cohérence d’ensemble du quartier tout en favorisant l’attractivité et la vie quotidienne de celui-ci. Les 

îlots des équipements publics et ceux permettant les constructions privées sont rendus autonomes dans leurs fonctionnement et caractéristiques. Dans ce but, le 

règlement de la zone UG, les documents graphiques des OAP et les annexes du PLU sont modifiés en conséquence.  

 

 

  



10 
 

Modification simplifiée n° 3 du PLU – Notice de présentation 
 

IV. PRESENTATION DES PRINCIPAUX CHANGEMENTS 

IV.1. Evolution des Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) 

Les orientations d’aménagement et de programmation (O.A.P.) constituent l’une des pièces constitutives du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elles exposent la 

manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire. Elles sont 

établies dans le respect des orientations générales définies au P.A.D.D. (cf. supra). Il s’agit d’un document qui peut être écrit ou graphique, voire les deux, et 

qui peut prendre la forme de schémas d’aménagement. Elles peuvent également comporter des éléments concernant le traitement des espaces publics et 

voiries sur les secteurs considérés. 

Dans le cadre de l’aménagement du quartier Val / Tournamy, le Conseil Municipal a arrêté, en date du 19 février 2015, des O.A.P. fixant les principaux 

enjeux d’aménagement du secteur. Ces dernières comprennent à la fois des documents graphiques mais aussi des pièces écrites. Ces dernières permettent 

d’orienter la destination urbaines des îlots, de fixer une surface de plancher maximale ou encore, pour certaines, la hauteur des constructions.  

Chaque caractéristique d’îlot (surface de plancher, destination, hauteur, etc.) a été déterminée pour répondre à la volonté de la Commune de mettre en 

œuvre un projet d’ensemble cohérent, fonctionnel et équilibré, en compatibilité avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) du 

P.L.U. et en continuité avec les constructions et activités environnantes. 

Les OAP approuvés le 19 février 2015 comprenaient les documents suivants : 

 Un tableau récapitulant les caractéristiques de chaque îlot ; 

 Un plan figurant les assiettes foncières des îlots d’aménagement du quartier Tournamy ; 

 Un plan au 1/3000e des aménagements prévus dans le projet ; 

 Un plan au 1/1500e des aménagements prévus dans le projet ; 

 Un plan faisant figurer la réglementation des hauteurs et des alignements du bâti autour d’une place ; 

 Des profils en long de principe (18 et 23 mètres) des aménagements urbains envisagés pour le réaménagement de l’avenue de Tournamy. 
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Les orientations d’aménagement et de programmation approuvées le 19 février 2015, identifiaient l’îlot 1 comme destiné à accueillir un espace public 

central dans lequel devait être implanté le nouvel hôtel de ville. Ce bâtiment devait permettre le regroupement, en un lieu unique, de l’ensemble des 

services municipaux. 

Lors de la réalisation des études de programmation de ce futur hôtel de ville, il est apparu que ce site n’aurait pas permis d’accueillir certains services à la 

population comme la police municipale. En outre, la mise en œuvre du projet aurait conduit à augmenter considérablement la hauteur du bâtiment public, 

entraînant ainsi une rupture de gabarit au regard des bâtiments environnants, existants et futurs. 

Aussi, une nouvelle localisation de l’hôtel de ville a été préférée sur des terrains en cours d’acquisition afin de répondre de manière plus satisfaisante aux 

besoins exprimés lors des études de programmation architecturale. Il s’agit des anciens îlots 4 et 5 au plan des O.A.P. qui sont fusionnés sous le numéro 4 

aux nouvelles orientations d’aménagement et de programmation. 

La surface libérée sur l’ancien îlot 1 (équipement public central) permet d’augmenter et de mieux répartir les surfaces commerciales et de logements dans 

le prolongement de l’ancien îlot 9 (Habitat et Commerce) tout en maîtrisant la surface de plancher maximale de l’ensemble du projet.  

C’est pourquoi, afin d’assurer la lecture et la cohérence des orientations d’aménagement et de programmation, les îlots anciennement identifiés sous les 

numéros 1, 9 et A (place publique) sont fusionnés désormais sous le numéro 1.  Dans ce nouvel îlot, les surfaces de commerces et services restent localisées 

en pied d’immeuble afin de favoriser l’attractivité du projet par sa commercialité. De ce fait, il peut également être envisagé l’implantation de salles de 

cinéma en lieu et place de l’ancien emplacement de l’hôtel de ville. Pour conclure, l’augmentation des surfaces affectées au logement permet également de 

satisfaire au plus près les besoins présents et futurs en la matière tout en assurant une densité raisonnable des constructions au regard des objectifs 

poursuivis par la municipalité. 
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Les documents graphiques prennent en compte ces évolutions et les changements suivants : 

 Suppression du principe d’intersection au droit des îlots 2 et 3b et de l’ancien îlot 1. Cette intersection n’étant pas compatible avec le passage 

d’un Bus à Haut Niveau de Service en site propre ; 

 Suppression de l’îlot A (place publique), celui-ci faisant partie intégrante de l’aménagement des futures constructions de l’îlot 1 ; 

 Fusion des anciens îlots 1, 9 et A en un îlot unique 1 ; 

 Fusion des anciens îlots 4 et 5 en un îlot unique 4 ; 

 Renumérotation de l’ancien îlot 8 en îlot 5 pour une meilleure cohérence de lecture des O.A.P. ; 

 L’îlot B (espace public – parc constructible pour ERP) devient l’îlot A. La superficie de cet îlot a été mise à jour suite aux relevés de géomètre ; il 

en va de même pour la superficie de l’espace à vocation publique ; 

 Suppression du principe de la traversée piétonne entre l’îlot 2 et l’ancien îlot 1 reliant l’avenue Tournamy à l’avenue de l’Hubac. Compte tenu 

de la topographie du site et des contraintes d’accessibilité qui en découlent, la réalisation d’une telle voie piétonne n’est pas envisageable à un 

coût raisonnable. Les usagers pourront bénéficier d’une traversée piétonne située à proximité ; 

 Déplacement du principe de traversée piétonne située entre l’ancien îlot 8 (devenu îlot 5) et l’ancien îlot 9. Celui-ci est prévu plus à l’ouest vers 

la promenade urbaine et un autre sera créé au droit du futur rond-point au niveau du parking actuel de Tournamy 700 ; 

 Réduction de l’espace à vocation publique, suppression de la voie de circulation douce et mise en place d’une traversée piétonne entre l’avenue 

de Tournamy et l’avenue de l’Hubac et création d’une voie unique de desserte de l’îlot 1 du fait de la nouvelle configuration de cet îlot ; 

 Correction d’une erreur matérielle dans la légende des OAP. Le « parking à créer » est à remplacer par les termes « parking existant à 

réaménager ». 

Les îlots 2, 3a, 3b, 3c, 6, 7 et 8 (devenu 5) demeurent inchangés dans leurs limites et caractéristiques urbanistiques.
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IV.1.1. Modification du tableau caractéristique des îlots 

O.A.P. APPROUVEES LE 19 FEVRIER 2015 MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 
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IV.1.2. Modification du plan des surfaces des îlots d’aménagement du quartier Tournamy 

O.A.P. APPROUVEES LE 19 FEVRIER 2015 MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 
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IV.1.3. Modification du plan au 1/3000e des aménagements prévus dans le projet 

O.A.P. APPROUVEES LE 19 FEVRIER 2015 MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 
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IV.1.4. Modification du plan au 1/1500e des aménagements prévus dans le projet 

O.A.P. APPROUVEES LE 19 FEVRIER 2015 MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 
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IV.1.5. Suppression du plan faisant figurer la réglementation des hauteurs et des alignements du bâti autour de la place  

O.A.P. APPROUVEES LE 19 FEVRIER 2015 MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 

 

 
Ce premier plan masse n’a pas été repris dans les nouvelles O.A.P.  
 
L’implantation du bâti autour d’une place publique de plus de 6 000 m² ne permettrait pas d’assurer une 
commercialité suffisante pour les commerces situés en pied d’immeuble et risquait aussi de ne pas faire vivre 
la grande place publique.  
 
Il a donc été préféré un îlot permettant de proposer une organisation fonctionnelle du bâti autour d’une 
place ouverte à réaliser, en assurant une cohérence d’ensemble du quartier. 

 

 

 

 



18 
 

Modification simplifiée n° 3 du PLU – Notice de présentation 
 

IV.1.6. Modification des profils 18 et 23 mètres de l’avenue de Tournamy  

La Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins, compétente en matière de transport, a réalisé des études d’aménagements de voirie et paysager sur l’avenue de Tournamy et l’avenue Saint-Martin. Dans le cadre de la 

modification n° 2 du PLU, il avait été intégré des profils type de principe qu’il convient désormais de mettre à jour suite au travail de ce bureau d’étude. Il s’agit d’une coupe de principe qui sera adaptée en fonction du linéaire 

d’aménagement de l’avenue de Tournamy et des possibilités d’implantation techniques. 

O.A.P. APPROUVEES LE 19 FEVRIER 2015 MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 3 
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IV.2. Modification du zonage du P.L.U. 

Compte-tenu de la création des nouveaux îlots 1 et 4, les limites des sous-secteurs UGa et UGb ont été redessinées. 

Zonage actuel Zonage modification simplifiée n° 3 
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IV.3. Modification du règlement du P.L.U. 

IV.3.1. Caractère de la zone 

Justification du changement Règlement proposé 
 
 
Rectification d’erreurs matérielles et précisions des orientations 
d’aménagements et de programmation s’appliquant à la zone UG, 
conformément à la délibération du 19 février 2015 approuvant la modification 
n°2 du PLU. 
 
 

La zone UG correspond au nouveau centre de vie, « cœur de Mougins », 
développé sur la commune. Le quartier a pour vocation principale d’accueillir 
des équipements publics et collectifs, des immeubles de logements ainsi que 
des services et commerces.  

Cette zone est divisée en deux secteurs : 

 UGa à vocation d’équipement public ou collectif, de commerces, de 
bureaux et services ; 

 UGb à usage d’habitation, d’hébergement hôtelier, de commerces, de 
services, de bureaux et d’équipement public ou collectif. 

Les constructions y sont autorisées dans le respect des orientations 
d’aménagement et de programmation du secteur Tournamy « Cœur de 
Mougins » pour les parties concernées. 

 

 

IV.3.2. UG 1 – Occupations et utilisations interdites 

Justification du changement Règlement proposé 
 
Suppression de la notion de place publique pouvant créer une confusion de 
vocabulaire entre une place répondant aux critères de la domanialité publique 
et une place réalisée par des opérateurs privés pour valoriser leur programme 
immobilier. Cependant, cette place restera ouverte aux visiteurs des 
commerces, aux habitants et plus généralement toute personne souhaitant 
accéder au programme. Dans le corps du règlement, le terme « place publique » 
sera remplacé par le terme « place ». 

 

[…] 

Dans le secteur UGb, pour l’îlot 1 (cf. Orientation d’Aménagement et de 
Programmation) : Toute construction à usage d’habitation en rez-de-chaussée 
donnant sur une place (commerces sous arcades obligatoires). 
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IV.3.3. UG 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Justification du changement Règlement proposé 
 
 
Rectification d’une erreur matérielle. 
 
 

 

 Dans le secteur UGb : Les constructions à usage d’habitation à condition de 
respecter les seuils de mixité sociale imposés dans la pièce n°6 du 
PLU « Liste des emplacements réservés et servitudes d’urbanisme ». 

 
 

IV.3.4. UG 6 – Implantation par rapport aux voies et aux emprises publiques 

Justification du changement Règlement proposé 
 
 
L’article est réorganisé pour une meilleure compréhension des règles 
applicables pour l’implantation des immeubles par rapport aux voies et aux 
emprises publiques pour l’ensemble des îlots identifiés aux OAP. 
 
 
 

Les constructions, à l’exception des niveaux en sous-sol, doivent s’implanter : 

 Pour l’îlot 1 :  

 A l’intérieur des limites de l’îlot ;  

 A l’alignement d’une place ouverte à réaliser ; 

 Les constructions pourront s’implanter en limite du domaine 
public. 

 Pour les autres îlots : 

 A l’intérieur des limites de l’îlot ; 

 Les constructions pourront s’implanter en limite du domaine 
public. 

 […] 
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IV.3.5. UG 7 – Implantations par rapport aux limites séparatives 

Justification du changement Règlement proposé 
Le règlement antérieur prévoyait une implantation par rapport aux limites 
séparatives de h/2. Cette règle était uniquement prévu pour le secteur UG, les 
autres zones du PLU prévoyant une distance en m et non en fonction de la 
hauteur du bâtiment. 
 
Pour une meilleure lecture à la fois du règlement mais aussi en terme de 
prévisibilité de la règle d’urbanisme et des projets, il a été préféré de substituer 
une distance minimale exprimée en m plutôt que de conserver une distance 
dépendant d’un projet de construction. 

 

Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres 
des limites séparatives. 

 

 
Rectification d’une erreur matérielle 
 
 
 

[…] Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
d’intérêt collectif, les voiries internes, les stationnements en surface ou en 
souterrain et rampes d’accès peuvent être implantés en limite séparative ou en 
retrait de celle-ci en fonction des impératifs liés à leur utilisation, leur 
maintenance et à la sécurité publique, sous réserve toutefois de leur bonne 
intégration dans le site. […] 

 

IV.3.6. UG 9  – Emprise au sol des constructions 

Justification du changement Règlement proposé 
 
Pour une meilleure sécurité juridique, une précision est apportée sur la date de 
l’approbation de la modification fixant les limites des emprises au sol pour les 
constructions non comprises dans les orientations d’aménagements et de 
programmation. 
 
Les autres dispositions de l’article demeurent inchangées. 
 

ARTICLE UG 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions doivent être édifiées dans les îlots déterminés et précisés 
dans les orientations d’aménagement et de programmation du secteur 
Tournamy « Cœur de Mougins ».  

Pour les constructions non concernées par l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation, l’emprise au sol des constructions ne doit pas s’étendre au-delà 
de leur emprise existante à la date d’approbation de la modification n°2 du Plan 
Local d’Urbanisme, le 19 février 2015. 
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IV.3.7. UG 10  – Hauteurs maximales des constructions  

IV.3.7.1. UG 10  – 1. Conditions de mesures 

Justification du changement Règlement proposé 
 
Une distinction est faite pour l’îlot 1 dont les conditions de mesures prennent 
en compte la côte altimétrique de la place urbaine. Suite aux études 
topographiques du site, le niveau de la place a été fixé dans les OAP. 
 
Les autres dispositions de l’article demeurent inchangées. 

 
Pour l’îlot 1, la hauteur des constructions est mesurée du point le plus bas de 
chaque façade à partir de la place ouverte à réaliser jusqu’à l’égout des 
couvertures. La cote altimétrique de cette place aménagée ne devra en aucun 
cas dépasser la cote NGF 144,50. 

 
 

  



24 
 

Modification simplifiée n° 3 du PLU – Notice de présentation 
 

IV.3.7.2. UG 10  – 2. Hauteur absolue 

Justification du changement Règlement proposé 
La règle relative à l’obligation de réaliser le dernier niveau en attique a été 
réécrite afin d’être plus compréhensible. De même, le retrait minimum de 2,5 m 
est désormais limité au droit des futures voies de dessertes publiques ou 
privées. En outre, il est prévu une emprise maximale de 80 % pour l’étage de la 
construction réalisé en attique. 
La hauteur absolue a été augmentée de 1 m dans le secteur UGb et pour les 
équipements publics d’intérêt général suite aux relevés topographiques du site. 
 
Pour des raisons techniques, il pourra être permis des implantations dans la 
marge de recul pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement et 
à la desserte des étages. 

2. Hauteur absolue 
Sauf hauteurs différentes imposées dans les orientations d’aménagement et de 
programmation du secteur Tournamy « Cœur de Mougins », la hauteur des 
constructions mesurée dans les conditions définies ci-dessus, ne peut excéder : 

 12 m à l’égout du toit en secteur UGa ; 

 16 m à l’égout du toit en secteur UGb ; 

 17 m quel que soit le secteur pour les équipements publics d’intérêt 
général. 

Au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés les toitures, ouvrages 
techniques indispensables et cheminées dont le volume est limité par un plan 
s'appuyant sur l'égout des couvertures et incliné à 35 % maximum au-dessus du 
plan horizontal. 

Un mur de soutènement ne peut en aucun cas dépasser une hauteur de 1,5 m. 

Les derniers niveaux en attique (cf. OAP) devront être réalisés dans la limite de 
80% de l’emprise de la construction en respectant un retrait minimum de 2,5 m. 

La notion d'attique s’applique uniquement aux constructions à vocation 
d’habitat. 

Des implantations dans la marge de retrait imposée pour les niveaux en attique 
pourront être admises pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement et à la desserte des étages (circulation verticale, ascenseur, 
escalier) sous réserve toutefois de leur parfaite intégration dans le site. 
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IV.3.8. UG 11  – Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords 

IV.3.8.1. UG 11  – 1. L’aspect extérieur des constructions - Façades 

Justification du changement Règlement proposé 
La liste des matériaux interdits est modifiée pour assurer une qualité 
architecturale conforme aux attentes de la Ville en la matière, à savoir, 
l’utilisation de matériaux nobles comme la pierre, le verre et le bois. Cependant, 
il est nécessaire d’autoriser la technique du placage de pierre à condition de 
respecter l’aspect traditionnel des pierres de Provence pour les soubassements 
des immeubles et des arcades autour de la place. 
Une règle supplémentaire est inscrite pour assurer en tout lieu et à toute heure 
la cohérence des arcades autour de la place ouverte à réaliser. Celle-ci interdira 
notamment  la pose de bâches en plastiques ou de vérandas fermées au droit 
des arcades.   
Les autres dispositions de l’article demeurent inchangées. 

[…] Sont interdits : les enduits rustiques, l’emploi à nu de matériaux destinés à 
être enduits ou revêtus et tous matériaux portant atteinte au caractère du site. 

Une harmonie doit être trouvée entre les bâtiments pour créer un quartier 
cohérent. 

La longueur des façades sans rupture architecturale est limitée à 50 mètres. 
Cette limitation ne concerne pas l’îlot 1. 

Par ailleurs, les arcades en rez-de-chaussée imposées dans cet îlot doivent 
présenter une continuité tout autour de la place ouverte à réaliser. Celles-ci ne 
pourront être ni fermées ni occultées […] 

 

IV.3.8.2. UG 11  – 2. Les toitures 

Justification du changement Règlement proposé 
 
Pour permettre la réalisation de constructions contemporaines, il est prévu 
d’autoriser la possibilité de réaliser des toitures en terrasse sous réserve de leur 
parfaite intégration au site et de la réalisation d’un garde-corps de sécurité pour 
leurs entretiens. 
 
Les autres dispositions de l’article demeurent inchangées. 
 

2. Les toitures 
Les toitures pourront être à 4 pentes.  
Le volume de la toiture est limité par un plan incliné à 30% - 35% maximum au-
dessus du plan horizontal. Les matériaux de couverture doivent être en tuiles 
rondes de type canal ou romane. 
Les équipements publics pourront avoir une toiture en harmonie avec leur 
architecture.  
Les toitures en terrasse pourront être autorisées afin de permettre la réalisation 
d’opérations contemporaines de qualité parfaitement intégrées au site. Celles-ci 
devront être végétalisées et sécurisées par un muret de protection 
périphérique.  […] 
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IV.3.8.3. UG 11  – Suppression de l’article 3 : Les fenêtres, portes et porte-fenêtre 

Justification du changement Règlement proposé 
L’article initial prévoyait une architecture plutôt verticale des immeubles et 
contraignait ainsi fortement la réalisation d’une opération contemporaine de 
qualité.  
Compte-tenu des objectifs d’aménagement de ce secteur, cet article a été 
supprimé. 
A compter de cet article, l’ensemble des articles suivants ont été renumérotés. 
 

 
 
Dispositions supprimées 

IV.3.8.4. UG 11  – 3. Les éléments apposés au bâti 

Justification du changement Règlement proposé 
 
Il est précisé que la pose des enseignes commerciales doit faire l’objet d’une 
demande spécifique auprès des services de la Ville. 
 
Les autres dispositions de l’article demeurent inchangées. 

[…] 

Les enseignes seront intégrées à la composition architecturale de la devanture. 
Elles devront faire l’objet d’une demande spécifique. 

[…] 

 

IV.3.8.5 UG 11  – 4. Les clôtures 

Justification du changement Règlement proposé 
 
Une précision est apportée sur la nature des haies pouvant doubler les clôtures. 

[…] 

 Les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, etc.) qui ont 
pour effet de « doubler » la clôture et de la rendre opaque (exception faite 
d’une haie végétale naturelle à l’intérieur de la parcelle concernée) 

[…] 

Il est possible de doubler cette première clôture par une haie végétale naturelle 
ne dépassant pas 2,00 m de hauteur. 

[…] 
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IV.3.9. UG 12  – Obligations imposées aux constructeurs en matière d’aires de stationnement 

Justification du changement Règlement proposé 
L’îlot 1 comprend à la fois des stationnements à usage des clients des 
commerces, sous la place, mais aussi des stationnements pour les futurs 
habitants, sous l’emprise des bâtiments.  
 
S’agissant d’un parking accessible à tous, et compte-tenu des usages différents 
de celui-ci, il est envisagé un parking mutualisé entre les commerces d’une part 
et les habitations d’autres parts.  
 
Pour l’îlot n°1, la règle relative aux places de stationnement a été reprise.  
 
Les autres dispositions de l’article demeurent inchangées. 

[…] 
 Logements de l’îlot 1: Une place de stationnement par logement locatif 

social et 1,5 place de stationnement pour les autres logements. 

 Logements des autres îlots : Deux places de stationnement pour les 
logements destinés à l’habitation et une place de stationnement pour 
les logements destinés aux résidences services notamment pour les 
seniors.  

[…] 
 Commerces, bureaux et services de l’îlot 1 : Une place de stationnement 

pour 23 m² de surface de plancher. 

 Bureaux et services des autres îlots : […] 

[…] 

 Commerces des autres îlots : […] 

[…] Toutefois (cf. article L 151-33 du code de l’urbanisme), […] 

Tout parc de stationnement en surface d'une superficie égale ou supérieure à 
100 m² doit être traité avec plantation tel qu’explicité à l’article UG 13 

 

IV.3.10. UG 13  – Espaces verts et plantations 

Justification du changement Règlement proposé 
L’obligation de plantation pour tout parc de stationnement aérien est précisée, 
à savoir, le constructeur devra planter, au droit des stationnements, un arbre 
toutes les trois places afin de végétaliser ce type de stationnements aériens. 

[…] 

Tout parc de stationnement en surface d'une superficie égale ou supérieure à 
100 m² doit être traité avec plantation, à raison d’un arbre de haute tige (2,5 m) 
tous les 3 emplacements.   
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IV.3.11. UG 14  – Possibilités maximales d’occupation du sol 

Justification du changement Règlement proposé 
Il est précisé la référence des orientations d’aménagement et de 
programmation conformément à l’intitulé de la délibération du 19 février 2015 
approuvant la modification n° 2 du P.L.U. 
 

Non réglementé, le droit à construire résulte des articles UG3 à UG13 et de 
l’orientation d’aménagement et de programmation du secteur de Tournamy 
« Cœur de Mougins ».  
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IV.4. Modification de la Liste des emplacements réservés pour voies publiques 

IV.4.1. Modification de l’emplacement réservé I-13a 

Justification du changement Plan modification simplifié n° 3 
Dans le cadre de la modification n° 2 du PLU, approuvée le 19 février 2015, la 
Commune de Mougins a inscrit à son profit un emplacement réservé I-13a pour 
l’aménagement de l’avenue de Tournamy. 
 
Les études menées par la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins 
ont permis d’identifier les emprises publiques nécessaires et suffisantes à la 
réalisation du bus à haut niveau de services en site propre et des espaces 
publics de promenade urbaine mixte (piétons et cyclistes). 
 
Il convient donc de reprendre l’assiette de l’ER I-13a en conséquence. 
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IV.4.2. Suppression pour partie de l’emplacement réservé I-31 

Justification du changement Plan modification simplifié n° 3 
L’emplacement réservé I-31 est supprimé en partie et remplacé par 
l’emplacement réservé II-12 (cf. infra IV.5.1) 
 

 

 

 
 

IV.4.3. Mise à jour de l’emplacement réservé I-48 

Justification du changement Plan modification simplifié n° 3 
L’emplacement réservé I-48 est mis à jour suite aux relevés réalisés par le 
géomètre en charge du projet. 
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IV.4.4. Modification de la liste des emplacements réservés pour voies publiques (I) 

Extrait de la liste des emplacements réservés au PLU actuel 
 

N° PLAN ZONAGE 
 

 
N° DES E.R. 

 
DESIGNATION DES OPERATIONS 

 
COLLECTIVIT
E 
ATTRIBUTRIC
E 

 
LOCALISATION 

 

 
SURFACE 

en m² 

 
5a 

 
I.13a 

 

Aménagement sur une largeur de 18 m en 
partie sud, 23 m en partie centrale et 18 m 
en partie nord. 

Commune 
 

Avenue de Tournamy 
Entre Font Roubert et Juyette 

2 900 
 

5a I.31 Aménagement sur une largeur de 8 m Commune Chemin des Peyroues 4 130 

5a I.48 
Amélioration du croisement avec l’avenue 

de Tournamy 
Commune Traverse des Peyroues 9 

    
TOTAL SURFACES …………. 

199 659 

Extrait de la liste des emplacements réservés – Modification simplifiée n° 3 
 

N° PLAN ZONAGE 

 

 
N° DES E.R. 

 
DESIGNATION DES OPERATIONS 

 
COLLECTIVITE 
ATTRIBUTRICE 

 
LOCALISATION 

 

 
SURFACE 

en m² 

 
5a 

 
 

I.13a 
 
 

Aménagement de voirie pour la réalisation 
d’un transport en commun en site propre 
et 
création d’une promenade urbaine mixte 
(piétons et cycles) 

Commune 
 
 

Avenue de Tournamy 
Entre Font Roubert et Juyette 2 600 

 
 

5a I.31 Aménagement sur une largeur de 8 m Commune Chemin des Peyroues 4 090 

5a I.48 
Amélioration du croisement avec l’avenue 

de Tournamy 
Commune Traverse des Peyroues 10 

    
TOTAL SURFACES …………. 

199 320 
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IV.5. Modification de la Liste des emplacements réservés pour équipements de superstructures 

IV.5.1. Modification de l’emplacement réservé pour équipements de superstructures II.12 

Justification du changement Plan modification simplifié n° 3 
La Commune de Mougins a choisi d’inscrire un emplacement réservé II.12 sur 
les terrains cadastrés section BI 56, 57p, 58, 59, 61, 62p, 158 et BH 12 d’une 
superficie d’environ 6 327 m². Cela correspond notamment à l’assiette du 
nouvel îlot 4.  
 
Il s’agit d’un emplacement réservé destiné à réaliser un nouvel hôtel de ville 
dans le cadre du projet « Cœur de Mougins » permettant de regrouper 
l’ensemble des services communaux en un même lieu. 
 
Cette autonomie fonctionnelle du bâtiment public, sur des terrains en cours 
d’acquisition par la municipalité, permettra d’y développer une architecture 
contemporaine, véritable signal et identité de la Commune mais aussi du projet 
« Cœur de Mougins »  
 
La centralité terrain permet un accès facile par l’ensemble des Mouginois 
(pénétrante Cannes - Grasse, avenue Saint-Martin, Tournamy et Font Roubert) 
que ce soit en véhicule particulier, en transports en commun ou en mode doux. 
 
Le déplacement de l’emplacement réservé sur des terrains en cours 
d’acquisition assurera la valorisation des espaces ouverts à tous. En outre, il 
permet d’accroître la dynamique commerciale du quartier et de rééquilibrer les 
habitations dans le projet, en favorisant notamment des constructions mieux 
intégrées dans leurs environnements (îlot 1). 
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IV.5.2. Réduction de l’emplacement réservé pour équipements de superstructures II.14 

Justification du changement Plan modification simplifié n° 3 
Lors de l’approbation de la modification n° 4 du PLU, le 30 mars 2017, la 
Commune de Mougins a inscrit un emplacement réservé II-14 dans le quartier 
de Tournamy pour la réalisation d’équipements publics sportifs et un parc de 
centre de loisirs sur les parcelles cadastrées section BH 161, BH 403 et BH 404. 
 
Le propriétaire de la parcelle BH 404 a mis en demeure la Commune d’acquérir 
celle-ci au titre de l’emplacement réservé II-14. En effet, ce terrain sert 
actuellement de jardin d’agrément pour la villa contigüe BH 401 avec qui elle 
constitue un tènement foncier unique.  
 
Au regard de la situation du terrain et de sa faible superficie dans la réalisation 
de l’emplacement réservé, la Commune a décidé de ne pas acquérir cette 
propriété. En conséquence, il convient de la retirer graphiquement du plan de 
zonage du PLU. 
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V.5.3. Modification de la liste des emplacements réservés pour équipements de superstructures (II) 

Extrait de la liste des emplacements réservés au PLU actuel 

 
N° PLAN ZONAGE 

 

 
N° DES E.R. 

 
DESIGNATION DES 

OPERATIONS 

 
COLLECTIVITE 
ATTRIBUTRICE 

 
LOCALISATION 

 

 
SURFACE 

en m² 
 

5a 
 

II.12 
 
Equipements administratifs 
(hôtel de Ville, CCAS, etc,) et 
espaces  publics 

 
Commune 

 
Avenue de Tournamy 

 
12 400  

5a II.14 Equipements publics sportifs, 
parc de centre de loisirs 

Commune Quartier Tournamy 
Avenue de Font Roubert 

11 918 

 

 
TOTAL SURFACES …………. 
 

144 239 
 

Extrait de la liste des emplacements réservés - Modification simplifiée n° 3 

 
N° PLAN ZONAGE 

 

 
N° DES E.R. 

 
DESIGNATION DES 

OPERATIONS 

 
COLLECTIVITE 
ATTRIBUTRICE 

 
LOCALISATION 

 

 
SURFACE 

en m² 
 

5a 
 

II.12 
 
Equipements administratifs 
(hôtel de Ville, CCAS, Police 
municipale, etc.) et espaces  
publics 

 
Commune 

 
Avenue de Tournamy 

 
6 327  

5a II.14 Equipements publics sportifs, 
parc de centre de loisirs 

Commune Quartier Tournamy 
Avenue de Font Roubert 

11 595 

 

 
TOTAL SURFACES …………. 
 

137 843 
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IV.6. Modification de la liste des emplacements réservés concernés par une servitude de mixité sociale  

IV.6.1. Suppression des emplacements réservés VI. 10 et VI.11  

Justification du changement Plan modification simplifié n° 3 
Compte-tenu du déplacement de l’emplacement réservé pour superstructure 
II.12 sur l’assiette des îlots 4 et 5, il est nécessaire de supprimer les 
emplacements réservés VI.10 et VI.11. En effet, ces derniers imposent une 
servitude imposant la réalisation de logements aidés pour actifs dans les 
programmes d’habitation. Cette servitude est incompatible avec le projet 
d’édification du futur hôtel de ville. 
 
Les deux servitudes prévoyaient notamment la réalisation au total d’environ 21 
logements aidés pour actifs. Le nombre de logements correspondant sera 
déplacé sur l’assiette foncière de l’emplacement réservé VI.14 modifié suite au 
déplacement de l’équipement public sur une autre unité foncière. 
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IV.6.2. Modification de l’assiette foncière de l’emplacement réservé VI.14 

Justification du changement Plan modification simplifié n° 3 
L’assiette foncière de l’emplacement réservé VI.14 est mise à jour 
graphiquement. Le nombre de logements prévisibles passe désormais de 47 
logements à environ 74. 
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IV.6.3. Modification de la liste des emplacements réservés concernés par une servitude de mixité sociale (VI) 

Extrait de la liste des emplacements réservés au PLU actuel 
 

 
N° PLAN 
ZONAGE 

 

 
N° DES E.R. 

 
DESIGNATION DES OPERATIONS 

 
POURCENTAGE A REALISER 

(nombre de logements estimé) 
 

 
LOCALISATION 

 

 
SURFACE 

en m² 

5a VI.10 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLUS, 
PLAI 

20 % de la surface de plancher habitation 
(10 logements) 

Clé de répartition: 
30 % de PLUS au maximum 
70 % de PLAI au minimum 

Ilot n°4 des orientations 
d'aménagement du 
quartier Tournamy 

1 763 

5a VI.11 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLUS, 
PLAI 

20 % de la surface de plancher habitation 
(11 logements) 

Clé de répartition: 
50 % de PLUS au maximum 
50 % de PLAI au minimum 

Ilot n°5 des orientations 
d'aménagement du 
quartier Tournamy 

 

2 109 

5a VI.13 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLUS, 
PLAI 

30 % de la surface de plancher habitation 
(13 logements) 

Clé de répartition: 
30 % de PLS au maximum 
70 % de PLAI au minimum 

Ilot n°8 des orientations 
d’aménagement du 
quartier Tournamy 

3 677 

5a VI.14 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLS, 
PLUS, PLAI 

25 % de la surface de plancher habitation 
(47 logements) 

Clé de répartition: 
20 % de PLS au maximum 
30 % de PLAI au minimum 

Le reste en PLUS 

Ilot n°1 des orientations 
d'aménagement du 
quartier Tournamy 

6 198 

   
 
 

TOTAL SURFACE ……. 142 885 
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Extrait de la liste des emplacements réservés - Modification simplifiée n°3 
 

 
N° PLAN 
ZONAGE 

 

 
N° DES E.R. 

 
DESIGNATION DES OPERATIONS 

 
POURCENTAGE A REALISER 

(nombre de logements estimé) 
 

 
LOCALISATION 

 

 
SURFACE 

en m² 

5a VI.10 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLUS, 
PLAI 

20 % de la surface de plancher habitation 
(10 logements) 

Clé de répartition: 
30 % de PLUS au maximum 
70 % de PLAI au minimum 

Ilot n°4 des orientations 
d'aménagement du 
quartier Tournamy 

1 763 

5a VI.11 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLUS, 
PLAI 

20 % de la surface de plancher habitation 
(11 logements) 

Clé de répartition: 
50 % de PLUS au maximum 
50 % de PLAI au minimum 

Ilot n°5 des orientations 
d'aménagement du 
quartier Tournamy 

 

2 109 

5a VI.13 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLUS, 
PLAI 

30 % de la surface de plancher habitation 
(13 logements) 

Clé de répartition: 
30 % de PLUS au maximum 
70 % de PLAI au minimum 

Ilot n°5 des orientations 
d’aménagement du 
quartier Tournamy 

3 677 

5a VI.14 
Logements aidés pour actifs 
(art.L.123-2b du C.U.) de type PLS, 
PLUS, PLAI 

25 % de la surface de plancher habitation 
(74 logements) 

Clé de répartition: 
20 % de PLS au maximum 
30 % de PLAI au minimum 

Le reste en PLUS 

Ilot n°1 des orientations 
d'aménagement du 
quartier Tournamy 

19 325 

   
 
 

TOTAL SURFACE ……. 152 917 
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IV.7. Rectification du tableau des surfaces du P.L.U.  

 SUPERFICIE (en m²) 
 PLU Actuel Modification simplifiée n° 3 

Zone UG 122 616 m² 122 616 m² 

Sous-secteur UGa 80 150 m² 72 297 m² 

Sous-secteur UGb 42 466 m² 50 319 m² 

 

IV.8. Liste des documents modifiés  

Les différentes pièces du dossier du Plan Local d’Urbanisme concernées et mis à jour par la modification simplifiée n° 3 sont : 

 Le rapport de présentation complété par la présente notice ; 

 Les orientations d’aménagement et de programmation du secteur Tournamy Cœur de Mougins ; 

 Le règlement du P.L.U. ; 

 La liste des emplacements réservés et servitudes d’urbanisme ; 

 Le plan de zonage - 5a partie Ouest ; 

 L’annexe 7.10 - Diversité de l’habitat ; 

 


